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"On ne retir e pas de moyens
à l'enseigne ment différencié"

• La ministre Joëlle Milquet
s'explique sur la réaffectation
de la dotation complémentaire.

L' annonce, il y a quinze jours,
que les établissements d'ensei-
gnement différencié (ancienne-

ment appelés "à discrimination posi-
tive") se verraient privés de leur dota-
tion complémentaire de 13,9 millions
d'euros par le gouvernement de la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles (FWB) a
fait l'effet d'une bombe. Tous les partis
francophones (à l'exception du CDH),
le syndicat socialiste CGSP,le Mouve-
ment ouvrier chrétien mais aussi les
fédérations des Pouvoirs organisa-
teurs, des bourgmestres et des direc-
teurs d'écoles directement concernés
(lire aussi pages 46-47) ont fait publi-
quement savoir tout le mal qu'ils pen-
saient de cette mesure.

Des critiques dnglantes ont fusé
Ces subsides alloués aux établisse-

ments situés dans des quartiers défa-
vorisés servent, à discrétion, à financer
des activités intra ou extrascolaires
liées à la lutte contre l'échec ou le dé-
crochage scolaire. Joëlle Milquet, la
ministre de l'Enseignement de la FWB
(CDH) veut affecter cette enveloppe à
la création de 350 équivalents temps
pleins, des postes qui permettraient
de renforcer la remédiation dans les
écoles. Mais les opposants, parlant
d'une mesure "antisociale"; "scanda-
leuse" ou "injuste", n'étaient pas con-
vaincus par les explications de Joëlle
Milquet. Face à ce qu'elle qualifie de
"désinformation", la ministre souhaite
aujourd'hui préciser plusieurs élé-

ments. "Je rappelle tout d'abord que
cette mesure a été décidée en juillet par
les formateurs du gouvernement. J'en ai
hérité;je ne l'aipas négociée",dit-elle. "Il
ne s'agit absolument pas de retirer des
moyens à l'enseignement différencié qui
reste la priorité du gouvernement et qui
bénéficie de 115 millio1l$de dotation~
complémentaires de plus depuis"l'accord
de la Saint-Boniface (conclu en 200!,
NdlR). Ce ne sont pas des économies

mais bien un reciblage des moyens afin
de lutter contre l'échec sco14ire.Il a été
décidé que cette enveloppe de 13,9 mil-
lions devrait servir à engager 350 équi-
valents temps pleins affectés, dans l'en-
seignement différencié, à la remédiation
et à l'encadrement", indique Joëlle Mil-
quet.

La ministre explique que ce person-
nel supplémentaire pourra se ventiler
en deux catégories. "Ces enseigna.nts,
logopèdes ou assistants sociaux, vien-
dront directement renforcer l'accompa-
gnement des élèves, afin de les aider à
réussir.D'autres accompagneront les en-
seignants de ces établissements en leur
dispensant des formations complémen-
taires centrées autour de la lutte contre
l'échec."
Laisser le choix aux écoles

Joëlle Milquet mentionne qu'elle a
fait reporter l'application de cette me-
sûre, prévue au départ dès janvier, à la
rentrée de septembre 2015. Et elle se
dit "ouverte à des aménagements". "Je
vais proposer plusieurs pistes au gouver-
nement, comme cellede laisser aux écoles
lapossibilité de continuer à dépenser une
partie de la dotation comme bon leur
semble, à condition qu'une autre soit af-
fectée à l'emploi lié à la lutte contre
l'échec scolaire."
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